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PROCES VERBAL 

Séance du Conseil communautaire du 

7 décembre 2022 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 7 décembre à 18h30, le Conseil communautaire légalement convoqué en 

séance publique s’est réuni au siège de la Communauté de communes, sous la présidence de Monsieur 

Nolwenn MARCHAND. 

 

PRÉSENTS : Benoît AUBRY, Sébastien BENOIT-GUYOD, Robert BONNEFOY, Claire 

CRETIN, Antoine DELACROIX, Delphine GALLOIS, Catherine GARNIER, Christiane GROS, 

Nolwenn MARCHAND, Christophe MATHEZ, Marc NARABUTIN, Sandrine PHILIPPE-

GRENIER, Michel PUILLET, Medhi VANDEL, , Christophe VAZ TEIXEIRA, Amélie VION 

EXCUSÉ AVEC POUVOIR : Annie BERTHET (pouvoir à Robert BONNEFOY), Bruno 

PAGET-BLANC (pouvoir à Christophe VAZ TEIXEIRA), Jean-Michel VANINI (pouvoir à 

Michel PUILLET), Sandrine VAUFREY (pouvoir à Sébastien BENOIT-GUYOD) 

ABSENTE : Mélanie VAZ 

 

QUORUM : 11 élus 

 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Président ouvre la séance de ce Conseil communautaire à 18h35. 

L'assemblée désigne comme secrétaire de séance M. Sébastien BENOIT GUYOD. 

 

ORDRE DU JOUR : 

Question 1 : Approbation du projet de Procès-verbal 

Question 2 : Actualisation du tableau des emplois 

Question 3 : EMP - Convention Vincent CROCHARD 

Question 4 : EMP - Convention Services techniques de Prémanon 

Question 5 : Convention avec M. GROSGOJEAT 

Question 6 : Contrat de mandat avec le Parc naturel régional du Haut-Jura pour la réfection partielle du 

platelage du lac de Lamoura 

Question 7 : DSP Régie intéressée – rapport technique de la saison estivale 2022 
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Question 8 : Budget prévisionnel pour le compte de résultat DSP Régie Intéressée pour la période du 

1er octobre 2022 au 30 septembre 2023  

Question 9 : Frais mutualisés de la SAEM SOGESTAR affectés au compte de la régie intéressée pour 

la saison 2021-2022 

Question 10 : Demande de subvention – Traversée du Massacre 2023 

Question 11 : Demande de subvention – O’xyrace 2023 

Question 12 : Décision modificative chapitre 012 du Budget Principal 

Question 13 : Décision modificative chapitre 012 du Budget annexe « Espace des Mondes Polaires » 

Question 14 : Délibération d’ouverture de crédits pour le budget principal 

Question 15 : Caution d’un emprunt - Bâtiment du Lapin Blanc 

Question 16 : Liste des actes signés par le Président 

Questions diverses 

 

 

Délibération n°2022/110 : Approbation du projet de Procès-verbal 

 

M. le Président demande à l’assemblée de bien vouloir formuler les éventuelles remarques sur le procès-

verbal de la réunion du 9 novembre 2022. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire APPROUVE à l’unanimité le procès-verbal de la 

réunion du 9 novembre 2022 annexé. 

 

Délibération n°2022/111 : Actualisation du tableau des emplois 

 

M. le Président rappelle que le tableau des emplois a été modifié en juillet 2022 afin notamment de 

prévoir un tuilage entre Mmes Romane MEILLAT et Elodie SCARPELLINI sur le poste de Responsable 

des Affaires administratives et financières. Deux hypothèses avaient été considérées : une embauche sur 

un emploi de rédacteur principal ou d’attaché. Ces postes supplémentaires peuvent désormais être retirés 

du tableau des emplois. 

M. le Président invite Mme Elodie SCARPELLINI à se présenter et lui souhaite la bienvenue. 

Par ailleurs, suite aux points faits sur les plans de charge et des ambitions du contrat de station et au 

Bureau du 18 octobre 2022, il a été décidé de pérenniser le poste de Mme Julia HUSSON et de lui faire 

une proposition pour poursuivre son activité au sein du service Développement territorial et touristique. 

Il convient donc de prévoir le poste dans les emplois permanents de la CCSR.  

Enfin, Mme Mathilde BOUILLET n’a pas souhaité renouveler sa demande de disponibilité ou demander 

sa réintégration. Avec son accord, elle est radiée des cadres depuis le 1er septembre 2022. 

Pour information, le poste anciennement occupé par M. Pascal TANGUAY, qui a été pourvu par un 

saisonnier à l’été 2022 avant la fermeture de la patinoire pour travaux, est toujours vacant : au vu des 

incertitudes sur le coût de l’électricité en 2023, et dans l’attente de l’avancée du SIDEC sur le sujet, 

c’est à nouveau un saisonnier qui occupera le poste jusqu’au 5 mars 2023. 

En conséquence, le nouveau tableau des emplois permanents de la CCSR devient le suivant :  
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Filière Grade Durée Délibération 
Occupé ou 

vacant 
Intitulé du poste 

ADMINISTRATIVE 

Attaché 

territorial 

Temps 

complet 

N°2022/002 en 

date du 2 

février 2022 

Vacant 

Directeur général 

des services en 

détachement 

Attaché 

principal 

territorial 

Temps 

complet 

N°2022/025 en 

date du 23 

mars 2022 

Occupé 

Directeur/trice 

général/e des 

services  

Attaché 

territorial 

Temps 

complet 

N°2009/088 en 

date du 16 

décembre 2009 

Occupé 

Responsable du 

développement 

territorial et 

touristique 

Attaché 

territorial  

Temps 

complet 

N°2022/071 en 

date du 6 juillet 

2022 

Occupé 

Responsable des 

affaires 

administratives et 

financières 

Rédacteur 

principal de 

1ère classe 

Temps 

complet 

N°2022/071 en 

date du 6 juillet 

2022 

Vacant  

Responsable des 

affaires 

administratives et 

financières 

Attaché 

territorial 

Temps 

complet 

N°2014/037 en 

date du 6 mai 

2014 

Vacant  

Responsable des 

affaires 

financières 

Attaché 

territorial 

Temps 

complet 

N°2022/025 en 

date du 23 

mars 2022 

Occupé 

Responsable de la 

coordination et du 

développement de 

l’EMP 

Rédacteur 

territorial 

Temps 

complet 

N°2018/075 en 

date du 10 

octobre 2018 

Occupé 

Agent d’accueil, 

secrétariat, taxe de 

séjour 

Adjoint 

administratif 

de 1ère classe 

Temps 

complet 

N°2010/051 en 

date du 15 

septembre 

2010 

Vacant 

Agent d’accueil 

en disponibilité 

pour convenance 

personnelle 

Adjoint 

administratif  

Temps 

complet 

N°2015/107 en 

date du 9 

décembre 2015 

Occupé 
Agent de gestion 

financière 

Adjoint 

administratif  

Temps 

non 

complet 

(11/35ème) 

N°2022/071 en 

date du 6 juillet 

2022 

Occupé 

Agent de gestion 

ressources 

humaines 

Adjoint 

administratif 

Temps 

complet 

N°2018/075 en 

date du 10 

octobre 2018 

Occupé 

Agent de 

développement 

territorial et 

touristique  

Adjoint 

administratif 

Temps 

complet 

En date du 7 

décembre 2022 
Vacant  

Agent de 

développement 

territorial et 

touristique 
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TECHNIQUE 

Adjoint 

technique 

principal de 

2ème classe 

Temps 

complet  

N°2018/075 en 

date du 10 

octobre 2018 

Occupé 
Responsable de la 

patinoire (EMP) 

Adjoint 

technique  

Temps 

complet 

N°2018/026 en 

date du 4 avril 

2018 

Vacant 
Agent d’accueil 

patinoire (EMP) 

Adjoint 

technique  

Temps 

complet 

N°2017/052 en 

date du 29 juin 

2017 

Vacant 
Agent patinoire 

(EMP) 

CULTURELLE 

Attaché 

territorial de 

conservation 

Temps 

non 

complet 

(50%) 

N°2021/130 en 

date du 8 

décembre 2021 

Occupé 

Directeur/trice 

scientifique et 

culturel/le (EMP) 

Assistant de 

conservation 

principal de 

2ème classe 

Temps 

complet 

N°2015/107 en 

date du 9 

décembre 2015 

Occupé 

Chargé/e de 

médiation 

culturelle (EMP) 

Assistant de 

conservation 

principal de 

2ème classe 

Temps 

non 

complet 

(50%) 

N°2022-071 en 

date du 6 juillet 

2022 

Occupé 

Chargé/e de 

médiation 

culturelle (EMP) 

Adjoint du 

patrimoine 

Temps 

complet 

N°2020/094 en 

date du 4 

novembre 2020 

Occupé 

Responsable 

accueil/boutique 

(EMP) 

Adjoint du 

patrimoine 

Temps 

complet 

N°2015/107 en 

date du 9 

décembre 2015 

Occupé 
Agent d’accueil 

(EMP) 

Adjoint du 

patrimoine  

Temps 

complet 

N°2017/052 en 

date du 29 juin 

2017 

Vacant 
Agent d’accueil 

(EMP) 

 

 

Pour rappel, le tableau des emplois non permanents de la CCSR reste inchangé : 
 

Filière Grade Durée Délibération Objet 

ADMINISTRATIVE 

Adjoint 

administratif 

Temps 

complet 

N°2021/091 en 

date du 15 

septembre 2021 

contrat de projet en charge du 

développement touristique quatre 

saisons de la Station des Rousses  

Adjoint 

administratif 

Temps 

complet 

N°2019/072 en 

date du 18 

septembre 2019 

pour faire face aux accroissements 

temporaires d’activité ou aux 

accroissements saisonniers d’activité 

de la CCSR 

TECHNIQUE 

Adjoint 

technique 

Temps 

complet 

N°2016/049 en 

date du 11 mai 

2016 

pour faire face aux accroissements 

temporaires d’activité ou aux 

accroissements saisonniers d’activité 

de la patinoire de l’EMP 

Adjoint 

technique  

Temps 

complet 

N°2016/049 en 

date du 11 mai 

2016 

pour faire face aux accroissements 

temporaires d’activité ou aux 

accroissements saisonniers d’activité 

de la patinoire de l’EMP 
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CULTURELLE 

Adjoint du 

patrimoine  

Temps 

complet 

N°2016/049 en 

date du 11 mai 

2016 

pour faire face aux accroissements 

temporaires d’activité ou aux 

accroissements saisonniers d’activité 

pour l’accueil ou la médiation de 

l’EMP 

Adjoint du 

patrimoine  

Temps 

complet 

N°2016/049 en 

date du 11 mai 

2016 

pour faire face aux accroissements 

temporaires d’activité ou aux 

accroissements saisonniers d’activité 

pour l’accueil ou la médiation de 

l’EMP 

Adjoint du 

patrimoine 

Temps 

complet 

N°2016/049 en 

date du 11 mai 

2016 

pour faire face aux accroissements 

temporaires d’activité ou aux 

accroissements saisonniers d’activité 

pour l’accueil ou la médiation de 

l’EMP 

Adjoint du 

patrimoine  

Temps 

complet 

N°2016/049 en 

date du 11 mai 

2016 

pour faire face aux accroissements 

temporaires d’activité ou aux 

accroissements saisonniers d’activité 

pour l’accueil ou la médiation de 

l’EMP 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire DECIDE à l’unanimité :  

- d’adopter les modifications du tableau des emplois permanents et non permanents proposées ci-

dessus ; 

- d’accepter que les emplois créés puissent être occupés par des non titulaires dans les cas fixés 

aux articles 3-1, 3-2 et 3-3 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983, les candidats devant alors justifier 

des conditions de diplôme requises pour l’accès au grade concerné et étant rémunérés sur la 

base de la grille indiciaire dudit grade ; 

- de dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les 

emplois seront inscrits au budget principal et au budget annexe « Espace des Mondes Polaires », 

chapitre 012. 

 

Délibération n°2022/112 : EMP - Convention Vincent CROCHARD 

 

M. le Président explique que M. Vincent CROCHARD, professeur diplômé de patinage, organise des 

cours particuliers, semi-particuliers et collectifs au sein de la patinoire. Le Conseil communautaire a 

approuvé le 7 juillet 2021 les conventions précisant les modalités d’organisation de cette activité sur les 

périodes allant du 1er décembre 2020 au 30 novembre 2021 et du 1er décembre 2021 au 30 novembre 

2022 inclus. La convention est donc échue. 

Une redevance annuelle est prévue (500 €) et cela génère des entrées à la patinoire. Cela dynamise 

également l’équipement. 

Lors du Conseil communautaire du 14 septembre 2022, il a été décidé d’accorder une remise de 3 mois 

sur la redevance liée au droit de glace perçue dans le cadre de la convention du fait de la fermeture de 

la patinoire dans le cadre des travaux liés aux problèmes de condensation. 

Il est proposé de renouveler le partenariat : 

- pour une durée d’un an, mais avec tacite reconduction, et un mois de préavis, 

- dans les mêmes conditions notamment financières en situation nominale (500 €/an), 
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- en prévoyant un calcul au prorata de cette redevance en cas de fermeture supérieure à la 

fermeture annuelle d’un mois. 

Le projet de convention a été transmis pour avis à la Commission EMP. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l’unanimité APPROUVE la convention avec M. 

Vincent CROCHARD et AUTORISE M. le Président à la signer. 

 

Délibération n°2022/113 : EMP - Convention Services techniques de Prémanon 

 

M. le Président rappelle que la commune de Prémanon met partiellement à disposition de la CCSR ses 

services techniques pour l’entretien courant de l’EMP, en dehors des contrats de maintenance 

spécifiques, depuis 2017. La convention qui couvrait la période 2020-2022 arrive à échéance et il y a 

lieu de la renouveler pour la période 2023-2025. Le personnel note ses heures et la CCSR rembourse 

annuellement la commune de Prémanon sur la base du décompte constaté.  

Cela a coûté : 

- entre 2 500 € et 6 000 € par an entre 2017 et 2019, sachant que la tonte des extérieurs n’a pas 

été réalisée par les services techniques en 2017 et 2018 (d’où un coût inférieur ces années-là), 

- Entre 8 200 € en 2020 et 4 100 € en 2021, 

- Le montant attendu devrait approcher les 16 000 € en 2022 du fait du suivi du chantier et 

notamment de la maîtrise d’œuvre, assuré en grande partie par M. Mikaël BERRY, Directeur 

des Services techniques. 

Pour les trois prochaines années, un projet de nouvelle convention a été rédigé. Il sera soumis au comité 

technique du CDG (saisine du 30/11/22). 

Dans le corps de la convention, les dates ont été actualisées et quelques modifications cosmétiques ont 

été réalisées. Le reste du document, notamment le coût unitaire, est inchangé. 

L’annexe 1 a été mise à jour, en particulier en prévoyant une ronde quotidienne (et non hebdomadaire) 

des installations techniques et de la GTC (selon une méthodologie qui sera fournie par Dalkia) ; la 

réalisation en régie de l’entretien des espaces verts, comme réalisé actuellement ; en supprimant la 

rédaction des fiches de procédures et la tenue du registre de sécurité. 

L’annexe 2 a été mise à jour avec le nom de l’agent venu renforcer l’équipe des Services techniques de 

Prémanon et le passage de 28 à 35h de travail hebdomadaire. 

Les annexes 3, 4, 5 sont inchangées. 

M. Robert BONNEFOY indique que Mme Annie BERTHET, qui lui a confié son pouvoir, souhaiterait 

que soit proposée une convention, de même, avec les services techniques des Rousses. 

M. Christophe MATHEZ indique en tant que Maire des Rousses ne pas y être très favorable au vu du 

plan de charge. 

Mme Delphine GALLOIS répond qu’il avait été prévu de le faire de façon ponctuelle. 

M. le Président illustre le besoin, en l’absence de services techniques communautaires, pour de petites 

opérations comme des remplacements d’ampoules. Il invite les élus des Rousses à réfléchir à cette 

proposition qui serait utile pour les services de la Communauté de communes. Il rappelle qu’il y a 

également une convention avec les services de Lamoura pour l’entretien au lac de Lamoura. 

M. Medhi VANDEL demande quel taux horaire pourrait être appliqué dans le cadre d’une convention 

avec Les Rousses. 
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M. le Président répond que ce serait à déterminer. 

Mme Hélène LARMET, Directrice Générale des Services, informe les Conseillers communautaires que 

la CCSR a également récemment bénéficié des compétences et du temps des services techniques de la 

commune de Bois d’Amont, pour le remplacement d’ampoules au local loué aux artisans et pour la 

réparation des marches de l’accès au point info de Bois d’Amont. Ce soutien ponctuel a été très 

appréciable en termes de temps économisé. Il sera proposé aux élus de délibérer sur ce point à un 

prochain conseil communautaire, pour autoriser une prise en charge ponctuelle des frais occasionnés par 

ces deux opérations, avec un taux horaire à définir – avant d’envisager si besoin une convention en 

fonction du volume annuel. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l’unanimité APPROUVE la convention avec la 

commune de Prémanon, sous réserve de la validation du CDG, et AUTORISE M. le Président à la 

signer. 

 

Délibération n°2022/114 : Convention avec M. GROSGOJEAT 

 

Dans le cadre des travaux d’amélioration nordique (Contrat de station fiche-actions 1.3.1 « Poursuivre 

l’amélioration qualitative du domaine nordique »), la CCSR souhaite créer un départ de pistes en face 

du musée des Lapidaires (Commune de Lamoura). Ce départ permettra de rejoindre la piste des Arobiers 

et celle du Boulu.  

La création de ce départ nécessite des travaux et des coupes d’arbres chez un propriétaire privé, il est 

donc proposé via une convention une indemnité de 1050 € pour perte d’avenir. La durée de la convention 

est de 10 ans. 

M. Sébastien BENOIT-GUYOD explique que cette amélioration viendrait en complément des travaux 

réalisé cet été pour dévier la piste des Arobiers et permettre à un propriétaire-riverain d’accéder à son 

domicile toute l’année, y compris l’hiver. 

La commission « neige » réunie le 7 novembre 2022 a donné son accord de principe sur la convention 

pour une réalisation des travaux l’année prochaine. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire à l’unanimité APPROUVE la convention et 

AUTORISE M. le Président à la signer. 

 

Délibération n°2022/115 : Contrat de mandat avec le Parc naturel régional du Haut-

Jura pour la réfection partielle du platelage du lac de Lamoura 

 

Monsieur le Vice-Président explique que le platelage situé au bout du lac de Lamoura (au nord du lac, 

« boucle de Neige et Plein air ») est très détérioré et dangereux. Ce platelage date d’environ 30 ans et 

n’a pas bénéficié de la tranche de travaux réalisés en 2015 sur le platelage autour du lac. Il est proposé 

au Conseil communautaire de réaliser les travaux de remplacement de ce platelage d’une distance 

d’environ 170 m. 

Il rappelle également que la Communauté de communes de la Station des Rousses dispose de la 

compétence « Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt 

communautaire » pour laquelle l’intérêt communautaire déclaré est « L’étude, la création, la 

réalisation, l’extension, l’aménagement, l’entretien, l’exploitation, la gestion et la promotion des 

sentiers de randonnée inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées 
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et de tous les aménagements et équipements permettant la pratique de toutes les activités ludiques, de 

loisirs et touristiques hors neige suivants :  

o Rives du lac des Rousses du 1er mai au 30 septembre : plage, base nautique, sanitaires, chalet 

MNS, platelage, sentier d’interprétation  

o Rives du lac de Lamoura du 1er mai au 30 septembre : plage, sanitaires, chalet MNS, 

platelage  

o Site ludique de l’Omnibus  

o Sentiers thématiques (dont sentier d’interprétation du Fort des Rousses)  

o Parcours d’orientation BaliséOr  

o Bike parks de Prémanon et du fort des Rousses ». 

 

Afin de mener à bien l’opération et de bénéficier des subventions du programme LIFE 2021-2027 (porté 

par le PNR du Haut-Jura), il est proposé de confier la maîtrise d’ouvrage au Parc naturel régional du 

Haut-Jura par le biais d’un contrat de mandat. 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

 

Dépenses (HT) Recettes (HT) 

Réalisation platelage                        60 000 € LIFE (87%)                                       52 000 € 

Autofinancement   (13%)                    8 000 € 

60 000 € 60 000 € 

 

La commission activités « quatre saisons » du 28 novembre 2022, saisie de la question, est favorable à 

ces travaux et au montage.  

M. Medhi VANDEL indique qu’il est envisagé de mutualiser le chantier avec celui de la réfection des 

berges du lac de Lamoura. 

M. Antoine DELACROIX précise que cela dépendra des contraintes des interventions, mais que les 

publications de marchés se feront concomitamment pour essayer de mutualiser les deux opérations. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l’unanimité :  

- APPROUVE la réalisation des travaux de remplacement de la boucle nord du platelage du lac 

de Lamoura ; 

- APPROUVE la délégation de maîtrise d’ouvrage au Parc naturel régional du Haut-Jura ; 

- APPROUVE le coût prévisionnel de l’opération et le plan de financement prévisionnel ; 

- S’ENGAGE à prendre en charge la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer les documents relatifs à cette opération. 

 

Délibération n°2022/116 : DSP Régie intéressée – rapport technique de la saison estivale 

2022 

 

La SAEM SOGESTAR a transmis, dans le cadre du contrat de régie intéressée, le rapport technique 

portant sur la saison estivale.  

Le rapport a été présenté à la commission « quatre saisons » du 28 novembre 2022. 

M. Medhi VANDEL, Vice-Président en charge des activités Quatre-saisons, présente la synthèse qu’il 

a réalisée avec les principaux chiffres caractérisant l’évolution des chiffres d’affaires des activités 

estivales : 
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Il constate un chiffre d’affaires évoluant peu, autour de 215 000 à 260 000 euros, entre 2017 et 2021, 

puis un saut avec un chiffre d’affaires de 316 000 € en 2022. Le chiffre d’affaires est en effet très météo-

dépendant et l’été 2022 a bénéficié d’une très belle météo en 2022. Il a été peu impacté par des taux de 

réservations pourtant modestes. 

Il souligne le très bon chiffre d’affaires lié à la commercialisation des trajets vers Yvoire, ce qui est très 

satisfaisant même si le stationnement à la Cure peut être impacté. 

Pour le jardin de Rouxy, M. Medhi VANDEL rappelle qu’une tente a été acquise pour permettre la 

protection des visiteurs en cas de fort ensoleillement ou de pluie, ainsi que du mobilier.  

Concernant la vente de snacking, il souligne que les chiffres sont bons et que, d’après le rapport 

technique, une marge de croissance est encore possible. 

Il évoque les questionnements en cours sur le périmètre de la future DSP, notamment pour la vente de 

prestations externes. 

Il souligne que l’effectif nécessaire pour la réalisation de ces activités est constant au cours des années. 

M. Medhi VANDEL indique enfin que la capacité d’accueil maximale est atteinte au jardin de Rouxy 

et pour le nautique, avec le matériel, le personnel et les plages horaires actuels. S’il y a des ambitions 

en la matière, cela doit donc être réfléchi sous tous ses angles. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire PREND ACTE à l’unanimité du compte-rendu de 

la saison estivale 2022. 

 

Délibération n°2022/117 : Budget prévisionnel pour le compte de résultat DSP Régie 

Intéressée pour la période du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023  

 

Par courrier en date du 12 octobre 2022, la SAEM Sogestar a transmis à la CCSR une proposition de 

budget prévisionnel pour le compte de résultat DSP Régie Intéressée pour la période du 1er octobre 2022 

au 30 septembre 2023, accompagnée d’une note explicative.  

Ces documents ont été présentés aux commissions « neige » du 7 novembre 2022 et « quatre saisons » 

du 28 novembre 2022.  
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M. Sébastien BENOIT GUYOD, Vice-Président en charge des activités Neige, rappelle que concernant 

les activités nordiques, on est au bout des économies sur l’optimisation des dépenses. Il constate 

également que les charges sont maîtrisées au vu de la conjoncture. La dynamique doit être désormais 

une recherche d’augmentation du chiffre d’affaires et du service à la clientèle. 

Il indique qu’en commission Neige, les postes d’augmentation, en particulier l’énergie, ont été pointés. 

Il note la possibilité d’augmentation des salaires et donc de la masse salariale, à laquelle il est favorable. 

Il souligne que les deux précédentes années ont été fastes : par prudence, elles n’ont pas été prises en 

considération dans les hypothèses considérées pour les recettes. Il se dit néanmoins optimiste sur la 

saison qui arrive. 

M. Medhi VANDEL, Vice-Président en charge des activités Quatre-saisons, propose de détailler le 

résultat des synthèses. Il remarque en effet que jusqu’ici, on comparaît du prévisionnel avec du 

prévisionnel, et propose comme envisagé en commission « quatre-saisons » de comparer avec le réalisé. 

Le budget prévisionnel 2022-2023 table sur 250 000 € de recettes pour l’été 2023. En 2022, le 

prévisionnel pour les recettes était de 240 000 € et ont été réalisés 316 000 € de volume d’affaires, avec 

une très belle météo. 

Le principe retenu est d’envisager des recettes minimalistes, et pour les dépenses une évolution des 

charges avec une formule d’indexation (de 130 000 à 140 000 € pour les achats par exemple). 

Le prévisionnel pour le résultat pour l’été 2021 était ainsi de - 107 000 €, le résultat réel est de - 149 000 

€, du fait de la mauvaise météo. 

M. Christophe MATHEZ constate qu’il y a ainsi un différentiel de l’ordre de 40 000 € entre une bonne 

et une mauvaise année. 

M. Medhi VANDEL souligne également une fréquentation plus importante post-covid, même si cela ne 

va pas de pair avec davantage de réservations d’hébergements. 

M. Sébastien BENOIT GUYOD confirme que les indicateurs actuels ne permettent pas de prédire de 

façon certaine la fréquentation, mais que les préventes sont de bonne tenue pour l’hiver à venir. 

M. le Président demande confirmation que les chiffres de réservations pour les vacances de Noël sont 

pour l’heure assez moyens, de l’ordre de 40-60% de réservations. 

M. Robert BONNEFOY le confirme. 

M. Benoît AUBRY observe que le calendrier cette année tombe mal pour la 1ère semaine de vacances 

(puisqu’elle s’achève avec Noël). 

M. Marc NARABUTIN demande si pour établir les prévisionnels, considérer les trois dernières années 

pourrait permettre de moyenner les bonnes et mauvaises années. 

M. le Président confirme que c’est en gros ce qui est pratiqué. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire APPROUVE à l’unanimité ce budget prévisionnel. 

 

Délibération n°2022/118 : Frais mutualisés de la SAEM SOGESTAR affectés au compte 

de la régie intéressée pour la saison 2021-2022 

 

M. Christophe MATHEZ, Vice-Président en charge des finances, explique qu’il s’agit de délibérer sur 

le montant total des frais mutualisés de la SAEM SOGESTAR qui est à prendre en compte dans le cadre 

de la régie intéressée pour la saison 2021-2022.  
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Ce montant a été fourni ce jour. M. Christophe MATHEZ précise que la SAEM SOGESTAR attend 

toujours le retour des Commissaires aux comptes qui devaient se prononcer au plus tard ce matin, 

l’exercice comptable de la SOGESTAR s’arrêtant le 30 septembre. 

Ils s’élèvent à : 

- Loisirs hors neige : 110 310,90 €  

- Nordique : 119 116,59 € 

- Soit au total : 229 427,49 €  

M. le Président observe que l’on a environ 80 000 € de résultats, entre le bénéfice et le retrait des frais 

mutualisés. 

M. Sébastien BENOIT GUYOD pense que les frais mutualisés s’élèvent en général entre 210 et 222 

000 €. Leur faible montant montre que c’est une bonne année. Au vu du chiffre d’affaire de l’alpin et 

du nordique sur l’hiver 2021-2022, des bons résultats de l’été 2022, c’est une année exceptionnelle et 

très dépendante d’une météo favorable. 

M. le Président précise que c’est la dernière fois que le Conseil communautaire devrait être saisi de cette 

question, puisqu’avec la future DSP, l’objectif de rémunération sera indépendant du résultat de l’année. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire APPROUVE à l’unanimité le montant des frais 

mutualisés qui est affecté à la régie intéressée 2021-2022 et qui s’élève à 229 427,49 € HT. 

 

Délibération n°2022/119 : Demande de subvention – Traversée du Massacre 2023 

 

M. Christophe MATHEZ, Vice-Président en charge des finances, informe le Conseil communautaire 

que la CCSR a reçu une demande de subvention de 2 000 € de la part du ski club de Prémanon pour 

l’organisation de la Traversée du Massacre 2023.  

La commission Finances réunie le 15 novembre 2022 propose d’accorder une subvention d’un montant 

de 1 500 €, identique à la subvention attribuée l’an passé.  

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire DECIDE à l’unanimité de verser une subvention de 

1 500 € au ski club de Prémanon pour l’organisation de la Traversée du Massacre 2023. 

 

Délibération n°2022/120 : Demande de subvention – O’xyrace 2023 

 

M. Christophe MATHEZ, Vice-Président en charge des finances, informe le Conseil communautaire 

que la CCSR a reçu une demande de subvention de 5 000 € de la part de l’association Singletrack 

Evènements pour l’organisation de la manifestation sportive O’xyrace.  

M. Christophe MATHEZ rappelle que la CCSR soutient l’évènement depuis le début. Il indique que le 

courrier de l’association fait part de ses difficultés conjoncturelles, comme rencontrées par tous. Il ne 

lui semble cependant pas raisonnable de répondre au besoin exprimé de 5 000 €, faute de capacité de la 

collectivité. 

Il est rappelé que la CCSR a apporté annuellement une aide de 3 000 € à l’association, jusqu’à l’année 

dernière où le montant a été augmenté jusqu’à 3 500 € : la Communauté de communes avait décidé de 

donner un peu plus l’an dernier pour aider l’association à faire face aux difficultés rencontrées avec le 

covid. 

M. Christophe MATHEZ souligne que c’est un évènement de qualité et nécessaire. 
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La Commission finances réunie le 15 novembre 2022 a eu un avis partagé concernant le montant à 

accorder : retourner au montant de 3 000 € en raison des difficultés que la collectivité rencontrera sur 

ses dépenses de fonctionnement en 2023 ; ou conserver le montant de 3 500 € pour soutenir au mieux 

l’évènement, dont l’importance est soulignée.  

Mme Delphine GALLOIS propose d’utiliser la grille de critères d’analyse pour évaluer la subvention. 

Pour M. Christophe MATHEZ, l’usage de cette grille reste subjectif. La commission n’utilise plus cet 

outil, ayant constaté des incohérences. 

M. Antoine DELACROIX s’interroge sur la nature juridique du demandeur, entreprise ou association. 

M. Christophe MATHEZ répond que c’est une association. 

M. Christophe MATHEZ souligne que le courrier attire l’attention sur les besoins d’amener les 

bénévoles et de les loger, car c’est en effet plus compliqué aujourd’hui que quand c’était à Lamoura, où 

le VVSTAR offrait une grande capacité d’hébergement. 

M. Sébastien BENOIT GUYOD demande que soient détaillées les autres contributions. 

M. Benoît AUBRY souligne la participation des communes. 

M. Sébastien BENOIT GUYOD observe également que la valorisation de l’ensemble des participations 

CCSR s’élève à 8 000 €, du fait de sa participation à la régie. Il suggère que ce soit signifié à 

l’organisateur. 

M. Nolwenn MARCHAND ajoute que la CCSR met de plus à disposition des salles à l’EMP, dont il 

n’y avait pas besoin à Lamoura. 

Mme Claire CRETIN indique que si elle s’abstient au moment du vote, ce sera pour montrer qu’elle est 

favorable à verser une subvention au moins égale à celle versée l’an dernier (3 500 €). 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire DECIDE, avec 16 voix pour et 4 abstentions, de 

verser une subvention de 3 000 € à l’association Singletrack Evènements pour l’organisation de la 

manifestation sportive O’xyrace 2023. 

Abstentions : M. Benoît AUBRY, Mme Claire CRETIN, M. Christophe MATHEZ, Mme Sandrine 

PHILIPPE GRENIER 

 

Délibération n°2022/121 : Décision modificative chapitre 012 du Budget Principal 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2311-1, L2312-1 à L2313 

et suivants, 

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 6 avril 2022 approuvant le budget primitif 

2022, 

Considérant la nécessité de procéder aux modifications de crédits telles que figurant ci-après pour 

réajuster les crédits des charges du personnel, suite aux différentes revalorisations et à l’augmentation 

significative des assurances des agents. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire ADOPTE à l’unanimité la décision modificative 

n°1 du budget principal suivante : 
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Délibération n°2022/122 : Décision modificative chapitre 012 du Budget annexe « Espace 

des Mondes Polaires » 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2311-1, L2312-1 à L2313 

et suivants, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 6 avril 2022 approuvant le budget primitif 2022, 

Considérant la nécessité de procéder aux modifications de crédits telles que figurant ci-après pour 

réajuster les crédits des charges du personnel, suite aux différentes revalorisations et aux soutiens 

importants des services techniques de Prémanon avec les travaux.  

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire ADOPTE à l’unanimité la décision modificative n° 

2 du budget Annexe « Espace des Mondes Polaires » suivante : 

 
 

Délibération n°2022/123 : Délibération d’ouverture de crédits pour le budget principal  

 

Vu l’article 1612-1 du Code général des collectivités territoriales, Monsieur le Vice-Président explique 

que pour pouvoir engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement avant le vote du budget, 

il y a lieu d’ouvrir des crédits d’investissement du budget principal 2023, du quart des crédits ouverts 

au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

Soit pour chaque opération :  

- Opération 12 – Acquisition été – aménagement équipement : 4 400,00 € 

- Opération 17 - Acquisition de matériel : 6 088,72 € 

- Opération 36 - Musée de la boissellerie : 42 750,00 € 
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- Opération 41 - Aménagement divers – entretien – rénovation : 13 764,04 €  

- Opération 45 - Signalétique nordique et lac : 250,00 € 

- Opération 58 - Développer le parc hôtelier : 3 275,00 € 

- Opération 64 – Rives du lac de Lamoura : 17 500,00 € 

- Opération 66 - Signalétique randonnée travaux : 6 000,00 € 

- Opération 70 - Voie verte : 95 895,50 € 

- Opération 78 - ZA de Tréchaumont phase 2 : 3 500,00 € 

- Opération 81 - Optimisation nordique : 10 041,86 € 

- Opération 84 - Aménagement du lac des Rousses : 3 343,67 € 

- Opération 85 - Parking de la Darbella : 3 000,02 € 

- Opération 86 - Espace ludique et indoor de l’Omnibus : 24 142,25 € 

- Opération 87 - Zones ludiques nordiques : 11 250,00 € 

- Opération 88 - Bike-parks : 12 500,00 € 

- Opération 89 - Belvédères : 15 750,00 €  

- Opération 90 - Améliorations nordiques : 24 400,00 € 

- Opération 91 - Bouquet de mobilités alternatives : 8 625,00 € 

- Opération 92 - Stationnement des sites touristiques : 1 500,00 € 

- Opération 93 - Hébergements plein air : 3 625,00 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire DECIDE à l’unanimité : 

- l’ouverture anticipée de crédits d’investissement sur l’exercice budgétaire 2023 ; 

- d’approuver le détail des propositions d’ouverture de crédits figurant en détail ci-avant ; 

- d’autoriser le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la 

limite des crédits ouverts. 

M. Sébastien BENOIT GUYOD s’étonne du montant affiché pour le Musée de la Boissellerie et 

demande si cela suffira pour assurer les versements prévus en début d’année. 

M. Christophe MATHEZ rappelle qu’on est limités à 25% des dépenses de l’année dernière, avant 

ouverture des budgets. 

Les services approfondiront la question car des versements conséquents ont en effet été promis en début 

d’année 2023. 

Mme Claire CRETIN demande où en est l’aménagement de la zone de Tréchaumont. 

M. MATHEZ répond que comme évoqué lors du Conseil communautaire du 14 septembre, les travaux 

ont été réceptionnés, et que la modification du permis d’aménager a été accordée par arrêté de M. le 

Maire de Lamoura en date du 1er décembre 2022. La déclaration attestant l'achèvement et la conformité 

des travaux (DAACT) n’a pas encore été faite, donc les demandes de permis de construire ne peuvent 

pas encore être déposées. 

 

Délibération n°2022/124 : Caution d’un emprunt - Bâtiment du Lapin Blanc 

 

M. le Président explique qu’un surcoût de 1 100 000 € a été observé pour la construction du bâtiment 

du Lapin Blanc. 

Afin de faire aboutir le projet porté par Télé-Dôle, la SAEM SOGESTAR envisage d’apporter un 

cofinancement via l’augmentation des versements de 100 000 CHF à 154 000 € : soit, en plus des 90 000 

€ de loyers initialement prévus, 64 000 € de capital. La contrepartie consisterait en : 

- un versement de 15 000 € par an à la SAEM SOGESTAR pour la gestion du bâtiment, et le 

bénéfice des loyers éventuels reviendrait à la SAEM SOGESTAR ; 
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- une participation initiale (de 25%) puis croissante (de 2% par an pendant 25 ans) de la SAEM 

SOGESTAR dans la SAS filiale de Télé-Dôle France : à terme, la SAEM SOGESTAR 

deviendrait propriétaire de Télé-Dôle Suisse à hauteur de 75% (bâtiment et parking) ; 

- une modification des statuts de la SAS Téle-Dôle France pour augmenter le pouvoir 

décisionnaire de la SAEM SOGESTAR, qui permettrait également une remise à plat des contrats 

et une transposition au droit français. 

Un bail à construction de 75 ans est prévu. 

De plus, un emprunt de 1,1 M€ auprès de la Banque des Territoires serait nécessaire pour compléter le 

dispositif ; une caution sur la moitié du montant doit être apportée par une collectivité. La possibilité 

d’une garantie par le SMDT a été étudiée et ne s’avère pas possible.  

M. Sébastien BENOIT GUYOD précise que ce n’est pas possible techniquement, et non une volonté 

politique. 

A ce stade, dans l’attente de la formalisation de l’offre de la banque du Territoire, Télé-Dôle France 

sollicite donc la CCSR pour une détermination de principe sur sa demande de cautionnement. 

Pour une caution bancaire par la collectivité, les règles sont les suivantes :  

- la CCSR peut garantir un maximum de 50 % du montant total des recettes annuelles de 

fonctionnement, soit 2,1 M€ ; 

- on ne peut pas cautionner plus de 50% de l’emprunt contracté, soit 550 000 € ; 

- l’annuité ne peut excéder 10% du montant garanti. 

150 000 € ont déjà été cautionnés par la CCSR pour une opération de la SOGESTAR. 

M. le Président indique que malgré deux réductions successives de la surface, Télé-Dôle propose de 

contracter un emprunt, et que ce soit la partie française qui le rembourse. 

M. Christophe VAZ TEIXEIRA précise qu’initialement, le contrat signé prévoyait le versement de 90 

000 € pour être locataire, pour bénéficier du bâtiment. Depuis, la SAEM SOGESTAR a été sollicitée 

par la Suisse pour un complément : ils sont coincés au niveau du loyer, donc le loyer passe de 90 000 € 

à 154 000 € par an. Pour compenser ça, les conditions posées sont : 

- de ne plus être locataire mais propriétaire, 

- les loyers inhérents aux cellules commerciales reviennent de plein droit à la SAEM 

SOGESTAR, 

- une rémunération sur la gestion du bâtiment, 

- au final, devenir propriétaire à 75 % de Télé-Dôle SUISSE. 

Il indique que la partie juridique est en cours de calage. Il proposera alors la caution par la collectivité. 

Mme Sandrine PHILIPPE GRENIER demande si la durée est de 25 ou 75 ans. 

M. Christophe VAZ TEIXEIRA répond que la SOFREN est propriétaire du terrain. Ce sera un bail 

emphytéotique de 75 ans et si celui-ci n’est pas renouvelé, 3.5 M€ de compensation sont prévus. 

Mme Amélie VION demande quelles sont les conséquences si la CCSR dit non ce soir. 

M. le Président répond que c’est là toute la question. 

M. Christophe MATHEZ s’interroge sur la viabilité du bâtiment suite aux réductions des surfaces. Il 

demande si c’est compatible avec ce qu’on veut en faire, si le bâtiment nous va. 

M. Christophe VAZ TEIXEIRA répond avoir reçu les plans. Les surfaces commerciales n’ont pas 

bougé, donc sont prévus un restaurant et un magasin de sport, et un espace qui pourrait devenir une salle 

hors sac. 
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Il convient du risque mais ne sait pas ce qui se passe si on ne suit pas. En particulier, il se demande ce 

que devient le bâtiment. 

Mme Delphine GALLOIS observe que la Givrine va se développer et que c’est en relation, qu’il y a 

peut-être quelque chose à réfléchir. 

Mm Claire CRETIN remarque que ce pourrait être utile pas seulement en hiver, mais aussi l’été avec le 

VTT. 

M. Christophe MATHEZ demande ce qui serait prévu l’été. 

M. Christophe VAZ TEIXEIRA répond qu’il y aurait toujours le restaurant, que ce serait à voir pour le 

magasin de sport. 

M. Christophe VAZ TEIXEIRA souligne que si on suit Télé-Dôle France, cela met la SOGESTAR en 

bonne position pour renégocier les contrats aujourd’hui bancals. 

M. Sébastien BENOIT GUYOD précise que, comme présenté à la réunion du 21 novembre 2022, les 

éléments à corriger/renégocier doivent être un préalable à la garantie de la collectivité. 

M. Sébastien BENOIT GUYOD a regardé ce qui avait été fait dans le cadre de la création du parking 

de Givrins. Il se dit surpris du peu de gourmandise des Suisses à l’époque : ce sont de grosses 

constructions, et la seule compensation demandée était une surface légale pour le paysan. 

M. le Président observe qu’ils n’ont pas eu de charge à supporter non plus. 

M. Sébastien BENOIT GUYOD répond que oui, mais qu’il n’y a pas eu de marchandage sur ces espaces. 

M. Sébastien BENOIT GUYOD souligne à la création de Jura sur Léman les très bons rapports 

également avec les communes de Givrins et de Saint-Cergue. Cela marche donc bien depuis une 

vingtaine d’années. 

M. Robert BONNEFOY observe que c’est avec les communes. 

M. Sébastien BENOIT GUYOD répond qu’elles siègent au Conseil d’administration de Télé-Dôle. 

M. le Président observe que les communes sont moins gourmandes que Télé-Dôle. 

Mme Claire CRETIN demande ce qu’il se passe si l’on ne cautionne pas et ce que l’on perd 

potentiellement. 

M. le Président répond que nous, rien, mais que le bâtiment est hors d’eau hors d’air et rajoute qu’il est 

difficile de concevoir que la Suisse laisse un bâtiment en l’état au pied de la Dôle. 

M. Christophe VAZ TEIXEIRA indique que le contrat est trop mal rédigé, que rien n’est précisé sur le 

bâtiment. En soi, rien n’empêcherait que le bâtiment ne soit pas terminé et aménagé par rapport aux 

besoins. 

M. le Président répond que ce serait contraire aux partenariats évoqués par M. Sébastien BENOIT 

GUYOD. 

M. le Président souligne que l’on paie 550 000 € de loyers aux Suisses pour la partie Dôle et que pour 

lui on s’est fait rouler ; la SAEM SOGESTAR paie 700 000 € au SMDT pour le reste du domaine. Alors 

que la partie suisse n’était pas rentable avant, depuis que la SAEM SOGESTAR verse un loyer le 

déséquilibre du partenariat est maintenant en leur faveur. Leur contribution était la construction du 

bâtiment, ils n’ont pas maîtrisé les coûts et nous appellent au secours. Il a donc l’impression qu’un 

partenaire est lésé. 
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Il reconnaît les erreurs présentes dans les contrats mais pense que ça commence à faire un peu cher. 

C’est une position de principe. Il comprend l’argument indiquant que ce serait un moyen de sortir des 

erreurs du passé, mais il trouve que ça fait cher. Quand il était au Conseil d’administration de la SAEM 

SOGESTAR, il a découvert que les contrats étaient signés. 

M. Christophe VAZ TEIXEIRA répond que ce n’est pas plus cher. 

M. le Président répond que cela dépend si on pense qu’ils vont finir le bâtiment ou pas. 

Mme Claire CRETIN indique que dès qu’on a eu l’opportunité de récupérer la Dole, M. le Président 

était déjà contre. Donc elle pense qu’il n’est pas positif sur ce sujet. 

M. le Président rappelle qu’il a dit que ça ne devait pas être à n’importe quelle condition. Il se souvient 

de l’article de presse qui avait suscité l’appel et la colère de Mme Claire CRETIN. Il constate justement 

qu’on est en train de rattraper une mauvaise négociation. 

Mme Claire CRETIN répond qu’on en a besoin. Elle précise s’exprimer en tant que locale : nos 

remontées mécaniques sont vieillissantes, Jura sur Léman a apporté un plus. On est peut-être à la croisée 

des chemins, savoir si les quatre villages veulent rester une station ou devenir des villages dortoirs. 

Pour M. le Président, ce n’est pas l’objet du débat et de l’enjeu de ce soir. 

Mme Claire CRETIN pense justement qu’on revient en arrière par rapport aux discussions de l’époque. 

Mme Delphine GALLOIS remarque que ce n’est qu’une caution qui est demandée, pas de dépenses, 

pour la CCSR. 

M. le Président répond que pour la SAEM SOGESTAR, ce sont des dépenses supplémentaires. Pour lui, 

la vraie question est de savoir si la valeur du bâtiment va valoir le fait d’obérer notre capacité de 

cautionner d’autres prêts à l’avenir (à peu près la moitié de cette capacité). 

Mme Claire CRETIN répond qu’on a fait de mauvais choix en 2014, avec la construction de l’EMP. Là, 

c’est un bon choix, qu’il faut assumer, même s’il y a des choses qui ont été mal faites.  

M. le Président déplore que la partie Suisse ne tienne pas ses engagements. 

M. Sébastien BENOIT GUYOD pense que les Suisses veulent aller au bout, mais ont besoin de la France 

pour terminer leurs engagements. Les Suisses ne se soucient pas de la Dôle. Il pense que le contrat ne 

serait pas signé aujourd’hui. Aujourd’hui on a un bon outil, moderne, qui couvrira la durée pendant 

laquelle on peut attendre de l’enneigement. Il votera pour, car il considère que les missions confiées par 

la CSSR sont un développement d’accueil des clientèles nordiques. Il pense qu’il ne peut pas, en tant 

que Vice-Président en charge des activités Neige, vendre du nordique au pied de la Dôle sans les 

infrastructures adéquates. Il se dit prêt à rendre sa casquette si ça ne se fait pas. Il précise avoir le pouvoir 

de Mme Sandrine VAUFREY, qui lui demande également de voter pour. 

Mme Sandrine PHILIPPE GRENIER demande pourquoi on ne les force pas à honorer leur contrat. 

M. Christophe VAZ TEIXEIRA répond que le cahier des charges n’est pas détaillé dans le contrat. 

M. le Président observe que le partenariat et le contrat moral sont en revanche très clairs. S’ils jouent 

sur le contrat, ce ne sont pas des partenaires. 

M. Christophe VAZ TEIXEIRA répond que c’est l’occasion de revoir les contrats, et qu’on devient 

propriétaire d’un bâtiment. Pour lui, le risque est mesuré. 

M. Antoine DELACROIX note la pression importante sur les épaules de la SAEM SOGESTAR. Il se 

dit convaincu qu’il faut un bâtiment et pense qu’on est en situation de force. Mais il ne sait pas comment 

être sûr que tout soit bien calé. 
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M. Christophe VAZ TEIXEIRA répond que la SAEM SOGESTAR avait demandé de devenir 

propriétaire de l’ensemble du bâtiment, mais ça n’a pas été accepté. Il y a eu une négociation aussi sur 

le loyer. Ils ont cédé sur une rémunération pour la gestion du bâtiment. Maintenant que ces éléments 

sont vus, il s’agit de rentrer dans les aspects juridiques. Un éventuel accord de principe ce soir du Conseil 

communautaire serait conditionné au respect des volontés sur la partie juridique. 

M. Marc NARABUTIN demande quels loyers sont attendus des cellules commerciales. 

M. Christophe VAZ TEIXEIRA répond qu’ils seront compris entre 40 000 et 50 000 €. 

M. Michel PUILLET dit entendre l’historique retracé par M. le Président, et la présentation de M. 

Christophe VAZ TEIXEIRA qui a été vue au Conseil d’administration de la SEAM SOGESTAR. Il 

comprend que cette issue peut permettre de corriger ce qui a été mal fait avant, de corriger des loyers 

qu’on n’avait pas et de devenir propriétaire. Mais il veut surtout insister sur l’importance des relations 

franco-suisses, qu’on doit soigner voire améliorer, à condition qu’ils signent ce qui est exigé. On sera 

en position de force pour un partenariat dans un développement plus global. Il ironise enfin sur le fait 

que les Suisses aient besoin des Français. 

Pour Mme Delphine GALLOIS, c’est une chance d’avoir Jura sur Léman. La Dôle est un emblème, le 

pied de la Dôle est un endroit stratégique à développer en lien avec la Givrine.  

Mme Claire CRETIN rejoint l’avis de Mme Delphine GALLOIS : sans la Dôle nous ne sommes plus 

une station, elle votera pour. 

M. Antoine DELACROIX observe que la Dôle n’est pas remise en question. 

M. Medhi VANDEL indique partager tous les avis qui ont été exprimés mais rappelle la question, qui 

est une position de principe en attendant d’avoir les éléments pour décider. 

M. Christophe VAZ TEIXEIRA énonce les conditions transmises avec la note de synthèse, qui sont 

suspensives pour une avancée de la SAEM SOGESTAR avec Télé-Dôle sur le sujet : 

- Signature d’un bail à construction entre la société SOFREN (société foncière, propriétaire du 

terrain sur lequel est construit le nouveau bâtiment) et TELEDOLE France. Dans ce bail, la 

valeur finale du bâtiment sera figée dès la signature. 

- Modification des statuts de la société Télé-Dôle France pour passer à une société à capital 

variable (ce qui permet de réduire les formalités administratives liées aux augmentations 

successives de capital). 

- Modifications des organes de direction et de pouvoir dans Télé-Dôle France afin de répartir les 

rôles entre les associés (Télé-Dôle Suisse et SOGESTAR France) et permettre un équilibre dans 

la prise de décision et le contrôle des organes de direction. 

- Signature d’un Pacte d’associés entre Télé-Dôle Suisse et SOGESTAR France, en complément 

des statuts afin de sécuriser les augmentations de capital. 

- Signature d’une convention de trésorerie qui permet de gérer les flux financiers autres que les 

versements de loyer et augmentations de capital. 

- Refonte des contrats entre Télé-Dôle Suisse, Télé-Dôle France, SOGESTAR Suisse, 

SOGESTAR France: 

o un contrat cadre commun, 

o des contrats annexes pour les relations bipartites. 

La SAEM SOGESTAR exigera que l’ensemble des actes juridiques soient formalisés avant le versement 

du premier loyer. 

M. Medhi VANDEL relève que la CCSR est déjà caution de droit compte-tenu de sa position au sein de 

la SEAM SOGESTAR et demande si nos partenaires sont cautionnaires sur le prêt. 
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M. le Président répond que non, car c’est une collectivité qui doit cautionner. 

M. Marc NARABUTIN pense que la notion de caution a besoin d’être vérifiée. Il demande s’il s’agit 

d’une caution simple ou d’une caution solidaire ; d’une caution sèche, hors intérêt, frais et accessoires, 

ou si en cas de problème sont concernés les frais de justice et de dossier. 

M. le Président comprend que dans tous les cas, si Télé-Dôle boit le bouillon, c’est le contribuable de la 

station qui devra payer. 

MM. Marc NARABUTIN et Medhi VANDEL soulignent le risque. 

M. Christophe VAZ TEIXEIRA indique que le montant maximal est de 550 000 €. 

M. Marc NARABUTIN pense qu’il y a besoin de préciser. 

M. Medhi VANDEL se dit favorable au fait de continuer à regarder. 

M. Robert BONNEFOY demande ce que les Suisses actionnaires de Télé-Dôle pensent du montage. 

M. Christophe VAZ TEIXEIRA répond qu’ils sont favorables. 

Mme Christiane GROS précise qu’ils ont seulement refusé que la SAEM SOGESTAR ait 100 % du 

bâtiment à terme. 

Il est donc demandé aux Conseillers communautaires de se positionner sur le principe d’un 

cautionnement par la CCSR dans le cadre d’un prêt au bénéfice de Télé-Dôle, à hauteur de 550 000 €, 

sous réserve des caractéristiques du prêt (précisons financières et techniques) et du respect des 

contreparties contractuelles posées par la SAEM SOGESTAR. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire DECIDE, avec 16 voix pour, 2 voix contre et 2 

abstentions, de donner une position de principe favorable sous ces conditions. 

Contre : Mme Annie BERTHET et M. Nolwenn MARCHAND 

Abstentions : Mmes Catherine GARNIER et Amélie VION 

 

Délibération n°2022/125 : Liste des actes signés par le Président 

 

Vu les articles L5211-09 et L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les délibérations du Conseil de communauté du 4 juin 2020 et du 17 juin 2020 donnant délégation 

d’attributions au Président, 

 

M. le Président donne compte-rendu des actes signés depuis la dernière séance du Conseil 

Communautaire : 

- Contrat : Articles boutique EMP divers 

Cocontractant : JURATOYS    prix TTC : 1 584.38 € 

- Contrat : Livres boutiques Boutique EMP 

Cocontractant : SODIS SA    prix TTC : 2 540.00 € 

- Contrat : Livres boutique EMP 

Cocontractant : INTERFORUM EDITIS  prix TTC : 2 593.00 € 

- Contrat : Livres boutique EMP 

Cocontractant : HACHETTE LIVRE SA  prix TTC : 3 804.82 € 

- Contrat : Figurines boutique EMP 

Cocontractant : AXSE     prix TTC : 1 106.55 € 

- Contrat : Articles divers boutique EMP  
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Cocontractant : CEDATEC    prix TTC : 2 250.70 € 

- Contrat : Articles divers boutique EMP 

Cocontractant : DANI SARL    prix TTC : 6 774.95 € 

- Contrat : Livres boutique EMP    

Cocontractant : LO DIFFUSION    prix TTC : 9 671.52 €  

- Contrat : Expertise condensation EMP  

Cocontractant : SYNAPSE    prix TTC : 2 040.00 € 

- Contrat : Horloges pour panneaux lumineux station 

Cocontractant : SIGNAUX GIROD   prix TTC : 1 516.46 €  

- Contrat : Gants pour la patinoire + divers matériel EMP 

Cocontractant : DECATHLON PRO   prix TTC : 1 174.10 € 

- Contrat : Micro avec amplificateur de voix 

Cocontractant : PROMUSEUM    prix TTC : 2 158.80 €  

- Contrat : Patins à glace et gants patinoire EMP 

Cocontractant : SYNERGLACE    prix TTC : 5 864.70 € 

- Contrat : Equipement électriques plafond patinoire (sinistre) 

Cocontractant : SCEB     prix TTC : 6 548.08 € 

- Contrat : Revêtement de sol patinoire EMP 

Cocontractant : SMS Sol MULTI SPORT  prix TTC : 1 618.52 € 

- Contrat : Affiches pour l’année 2023 EMP  

Cocontractant : JOONA – JASMINE COLIN-NAVAI prix TTC : 1 008.00 € 

 

 

Questions diverses 

 

- M. le Président présente le projet de calendrier des bureaux et conseils pour 2023, qui est 

adopté : 

 

- M. le Président informe les membres du Conseil communautaire de l’obtention du 

renouvellement du label Flocon vert (niveau deux).  

- Il rappelle que la soirée d’ouverture de la saison culturelle se déroulera le 9 décembre à l’EMP. 

- Il informe le Conseil communautaire de la mise en ligne du nouveau site internet de la CCSR. 

- Mme Delphine GALLOIS présente les pages du supplément de la Voix du Jura dédiée à la 

Station des Rousses. 

Elle indique que la lettre d’info a également été réalisée. 

Elle informe également les conseillers du programme créé avec le service marketing de la SAEM 

SOGESTAR : « Noël au Pays des sapins ». Elle souhaite une collaboration à terme avec les 

commerçants des quatre villages. Elle précise que les illuminations seront lancées aux Rousses ce jeudi 

8 décembre au soir. 
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- M. le Président informe le Conseil communautaire de la réception des premiers travaux à 

l’EMP, qui s’est déroulée le 6 décembre. Il précise que des réserves ont été émises, notamment 

concernant la nouvelle Centrale de Traitement d’Air qui fait du bruit et gêne les voisins. 

La compétition de curling pourra se dérouler ce week-end, ainsi que les 40 ans de la patinoire le week-

end suivant (au programme notamment, freestyleurs et patinage artistique). 

La commission de sécurité s’est également tenue le 8 décembre. 

- M. Sébastien BENOIT GUYOD indique qu’une première réunion de l’offre s’est tenue ce soir 

avec les techniciens de la SAEM. 

Il indique que l’on aura de l’offre, entre les chutes de neige et ce qui va être produit. Le nordique pourrait 

ouvrir ce week-end (samedi 10 décembre), et l’alpin le samedi 17 décembre.  

Il indique également qu’on suit de près les contraintes Ecowatt et que les procédures sont en place. On 

espère que les coupures éventuelles soient le matin éventuellement, pour ne pas porter préjudice à 

l’exploitant. 

Mme Claire CRETIN indique que d’après ENEDIS, on n’était pas en première ligne. 

- M. Benoît AUBRY souligne les problèmes financiers du cinéma des Rousses. 

Il pense qu’il faut prévoir un soutien dans le budget 2023. C’est une activité de diversification pour les 

touristes quand il n’y a pas de neige. 

Mme Claire CRETIN précise que c’est une compétence communautaire pour la subvention. 

- M. Robert BONNEFOY indique que les collectivités subissent des hausses des charges (salaires, 

énergie…) et que le SICTOM est également concerné. Il consomme 185 000 litres de gazole, donc a 

voté une augmentation de la redevance, de 76 à 81 €. 

 

 

 L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 20h52.   

 

 

Fait aux Rousses, le 15 décembre 2022 

 

 Le Président,                             Le Secrétaire, 

 

 

 

Nolwenn MARCHAND                                                   Sébastien BENOIT GUYOD  

 


